
-situé:

-cadastré:

-appartenant à:

section n°

GEO - 141284

légalement admis et assermenté près le
Tribunal de Première Instance séant à Dinant

J'atteste que le présent plan est, en tous points, identique au plan dont j'ai assuré le dépôt préalable auprès
de l'administration générale de la Documentation Patrimoniale, territorialement compétente et que ce plan a

 reçu la référence .    .     .     .     .     /     .     .     .     .     . et qu'il n'a pas subi de modification depuis ce dépôt.

ENTITES PRIVATIVES

-nouveau n° parcellaire:

-comprenant:

au sous-sol

au rez-de-chaussée

au 1er étage

au 2e étage

PLAN de DIVISION en ENTITES PRIVATIVES et P.C.

jo.leonard@hotmail.com
0473 478 064 - 082 612 681

rue du Prince 7 - 5537 ANHEE

Plan des entités privatives

-superficie:

COPROPRIETE-en nature de:

d'un bien immeuble

-compris dans le périmètre: 10-11-12-13-14-15-16-10

Désignation Nature

Rue FETIS 21/23

A 10 S

DINANT 4e div

BOUVIGNES
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LOT 1

A 11R / DOMAINE DES VOIES HYDRAULIQUES
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REZ-DE-CHAUSSEE

ECH : 1 / 150

wc

salon

cuisine

11 m2
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salle de bains
wc

chambre

32 m261 m2 61 m2

local technique
compteurs électricité et eau

Rue FETIS

remise des Voies hydrauliques

61 m2
61 m2

1er ETAGE 2e ETAGE

6.
51
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17
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hall-cuisine-séjour-1 chbre-salle d'eau wc
hall-cuisine-séjour-1 chbre-salle d'eau wc

TERRASSE en bois posée sur la plate-forme de la remise
appartenant à la Régie des Voies Hydrauliques / A 11 R;
Servitude d'utilisation; voir al 4 des conditions particuliéres
de l'acte du 03-10-2011, Maître Balthazar, notaire à Jambes

25
26

24

10    118.43    125.07
11    130.24    125.07
12    130.60    136.66
13    136.70    136.26
14    137.15    144.01
15    128.04    144.99
16    126.73    139.98
17    125.67    140.06
18    124.93    140.64
19    121.96    140.87
20    121.07    140.41
21    119.98    140.49
22    119.29    135.60
23    119.15    135.61
24    130.69    138.41
25    126.74    138.61
26    126.82    139.97

coordonnées locales
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N
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Millièmes admis
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TERRASSE 3

TERRASSE 2

TERRASSE 1
28 m2

en extérieur

Neirynck Vanessa
Société Callebaut

30-03-2019

compteur gaz

33 m2

A.REZ.1.2/G/C1@3/LOT 1

13 m2

78 m2

trottoir

jardin / niveau rez moins 2.50m

LOT 1/2

LOT 1/1

15 m2

24 m2

PARTIES COMMUNES

Le terrain,les fondations, le sousbassement, la structure portante, la charpente, la toiture, 
les ornements extérieurs de façades, les seuils, les appuis de fenêtres, les garde-coprs,
les canalisations et conduites de toutes natures àl'exception des parties situées à l'intérieur 
des locaux privatifs et/ou servant àleur usage exclusif,les aéras, les gaines, les gouttières et 
descentes d'eau pluviale et en général toutes les parties du bâtiment qui ne sont pas 
affectées à l'usage exclusif de locaux privatifs tels que cages d'escalier commune,
halls, couloirs, locaux techniques...

-nouveau n° parcellaire:

GENERALITES

A 10 S P0000

LOT 1/1

-nouveau n° parcellaire:

-comprenant: au rez-de-chaussée

au sous-sol

en extérieur

-nouveau n° parcellaire:

-comprenant: au rez-de-chaussée

APPARTEMENT

APPARTEMENT

hall-salon-séjour-cuisine-salle d'eau-chambre-bureau 107 m2

72 m2

hall-cage d'escaliers

au sous-sol

au 1er étage

au 2e étage

cage d'escaliers-salon-cuisine
1 chambre - salle d'eau -wc

7 m2

32 m2
32 m2

137/1000

LOT 2/1

LOT 2/2

en extérieur

19 m2

11 m2

39 m2

28 m2

A 10 S P0004

A 10 S P0005

-nouveau n° parcellaire:

-comprenant: au sous-sol 15 m2

CAVE

cave 1

cave 3
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cave 4

cave 5

cave 6

modifié le 05-07-2019

LOT 1/2

sans objet

chambre

séjour

cuisine

bains chambre

séjour

cuisine

bains

18/1000

413/1000

159/1000

A.REZ.1.2/D/C1@3/LOT 2

usage réservé au lot 2/1

hall commun aux entités 2/1 & 2/2

l'usage exclusif et privatif de la terrasse 2

l'usage exclusif et privatif de la terrasse 1

l'usage exclusif et privatif de la terrasse 3

l'usage exclusif et privatif du jardin

cave 2

cave 7

cave 8

LOT 1/1 LOT 1/1

PARTICULIAIRES
- le jardin accessible par un escalier et clôt par les murs des propriétés voisines
- la terrasse 2 
- la terrasse 3 
- le hall d'entrée droit, n° 21A et 21B 
REMARQUE
-la terrasse 1 est une structure en bois posée, avec un titre de servitude,
  sur la plate-forme d'une remise appartenant à l'administration des voies naviguables

3 caves (1-2-3)

1 cave (7)

2 caves (4-5)

2 caves (6-8)
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Mettre en évidence
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Mettre en évidence

Véronique
Mettre en évidence

Véronique
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